
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union - Discipline - Travail 

DECRET N° 2016-1131 DU 21 DECEMBRE 2016 
PORTANT CREATION, ORGANISATION, ATTRIBUTIONS ET 
FONCTIONNEMENT DU FONDS NATIONAL DE MAITRISE DE 
L'ENERGIE, DENOMME FONAME 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur le rapport conjoint du Ministre du Petrole et de l'Energie, du Ministre aupres du 
Premier Ministre, charge du Budget et du Portefeuille de l'Etat et du Ministre aupres 
du Premier Ministre, charge de l'Economie et des Finances, 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

la Constitution ; 

la loi n°2014-132 du 24 mars 2014 portant Code de l'Electricite ; 

le decret n° 2016-862 du 03 novembre 2016 fixant les modalites, conditions 
et obligations pour la mise en ceuvre de la maitrise d'energie ; 

le decret n° 94-194 du 30 mars 1994 portant organisation et fonctionnement 
des Fonds Nationaux crees au sein de la Caisse Autonome 
d'Amortissement ; 

le decret n°98-11 du 14 janvier 1998 portant creation de la societe d'Etat 
denommee Caisse Autonome d'Amortissement (CAA) ; 

le decret n°2004-188 du 19 fevrier 2004 portant changement de la 
denomination sociale et augmentation du capital social de la societe d'Etat, 
Caisse Autonome d'Amortissement (CAA) ; 

le decret n°2016-02 du 6 janvier 2016 portant nomination du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement ; 

le decret n°2016-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des Membres du 
Gouvernement, tel que modifie par les decrets n°2016-1002 et n°2016-1003 
du 25 novembre 2016 ; 

le decret n°2016-21 du 12 janvier 2016 portant attributions des membres du 
Gouvernement, tel que modifie par le decret n°2016-339 du 25 mai 2016; 

LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU, 
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DECRETE: 

Article 1 : II est cree un fonds national denomme Fonds National de Maitrise de l'Energie, 
en abrege FONAME. 

Article 2 : Le FONAME est loge a la Banque Nationale d'lnvestissement, en abrege BNI, 
qui en assure la gestion administrative et financiere. 

Article 3 : Le FONAME est charge d'assurer le financement de la maitrise de l'energie. 

A ce titre, ii participe notamment : 

a la preservation et a l'accroissement des ressources energetiques nationales : 
a la promotion de la recherche et au developpement de !'innovation technique 
et la diffusion des technologies efficaces dans le domaine de la maitrise de 
l'energie ; 
au developpement des energies renouvelables ; 
a !'amelioration du cadre de vie et a la protection de l'environnement 
a la satisfaction des besoins energetiques nationaux : 
a !'amelioration de la productivite nationale et de la competitivite des 
entreprises ; 
a !'introduction des normes et exigences d'efficacite energetique : 
a l'homologation et a l'etiquetage ; 
au controle et aux sanctions en matiere d'efficacite energetique ; 
a l'audit energetique obligatoire et periodique ; 
a la demonstration a travers la realisation de sites-pilotes ; 
a la formation et au perfectionnement technique ; 
a la sensibilisation des utilisateurs ; 
a la gestion et a la conservation des donnees ; 
au financement d'actions inscrites dans les programmes nationaux du 
Gouvernement en matiere d'efficacite energetique et d'energies renouvelables. 

Article 4 : Le FONAME est place sous la tutelle technique du Ministre charge de l'Energie 
et sous la tutelle financiere du Ministre charge de l'Economie et des Finances et 
du Ministre charge du Budget. 

Article 5 : Les ressources du FONAME sont constituees par : 

les redevances ; 
une allocation budgetaire annuelle de l'Etat ; 
les dons, legs et subventions, notamment de bailleurs de fonds ; 
les amendes liees au non-respect des obligations en matiere de maTtrise de 
l'energie ; 
les emprunts contractes par l'Etat et qui sont affectes au Fonds ; 
le produit de ses placements ; 
les contributions des partenaires techniques et financiers ; 
toutes autres ressources, publiques ou privees, qui pourraient etre 
affectees au FONAME. 
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Article 6 : Les depenses du FONAME sont constituees par : 

les depenses de fonctionnement ; 
les depenses d'investissement ; 
les depenses liees aux activites du FONAME. 

Article 7 : Le FONAME est administre par un Comite de Gestion qui comprend : 

un representant du Ministre charge de l'Energie ; 
un representant du Ministre charge de l'Economie et des Finances ; 
un representant du Ministre charge du Budget ; 
un representant du Ministre charge de !'Environnement ; 
le Directeur General de l'Energie ; 
le Directeur General de la Societe des Energies de Cote d'Ivoire; 
le Directeur General de la BNI. 

Article 8 : Les Membres du Comite de Gestion sont nommes par arrete conjoint du 
Ministre charge de l'Energie, du Ministre charge de l'Economie et des Finances 
et du Ministre charge du Budget, sur proposition des autorites dont ils relevent. 

Cet arrete nomme, pour chaque membre titu laire, un membre suppleant, qui est 
seul habilite a le remplacer en cas d'empechement ou d'absence, avec les 
memes pouvoirs. 

Article 9 : Le Comite de Gestion est preside par le representant du Ministre charge de 
l'Energie. 

Le secretariat du Comite de Gestion est assure par la Banque Nationale 
d'lnvestissement. 

Article 1 O : Le Comite de Gestion se reunit aussi souvent que necessaire et au moins une 
fois par trimestre, sur convocation de son President ou a la demande d'un 
Ministre ou des Ministres de tutelle. 

Article 11 : Le Comite de Gestion ne delibere valablement que si la moitie au moins de 
ses membres est presente. Les decisions sont prises a la majorite des voix des 
membres presents. En cas de partage des voix, celle du President est 
preponderante. 

Les deliberations du Comite de Gestion sont consignees dans un proces-verbal 
signe par son President et le Secretaire. 

3 



Article 12 : Le Comite de Gestion est charge notamment : 

(i) Au titre de la gestion courante du FONAME : 
- d'adopter le projet de reglement interieur ; 
- d'adopter le programme annuel d'activites et le projet de budget ; 
- d'assurer le suivi et !'execution du budget ; 
- d'approuver les placements financiers ; 
- d'assurer la mise en ceuvre du plan de suivi-evaluation ; 
- d'elaborer les etats financiers annuels ; 
- d'elaborer le rapport annuel d'activites. 

(ii) Au titre de la realisation de l'objet du FONAME : 
- de definir les modalites d'obtention et de remboursement des prets ; 
- d'assurer la mise en ceuvre des procedures de recouvrement ; 
- d'assurer le suivi et l'encadrement des beneficiaires des ressources du 

FONAME. 

Le Comite de Gestion suit !'execution des operations du FONAME et etablit, au 
plus tard le 31 mars de l'annee suivante, un rapport annuel de fin d'exercice 
dont copie est transmise aux Ministeres de tutelle du FONAME. 

Le Comite de Gestion peut faire appel a toute personne physique ou morale 
dont l'avis technique est utile a ses deliberations. 

Article 13 : Le Comite de Gestion charge un service du Ministere en charge de l'Energie 
de preparer les decisions soumises a son examen et d'en suivre, le cas 
echeant, !'execution avec la BNI. 

Les modalites d'organisation et de fonctionnement de ce service sont fixees par 
arrete du Ministre charge de l'Energie. 

Article 14 : En cas de dissolution du FONAME, son actif net est reverse au Tresor Public 
ou a toute autre structure mise en place par l'Etat pour assurer les memes 
missions. 

Article 15: Le Ministre du Petrole et de l'Energie, le Ministre aupres du Premier Ministre, 
charge du Budget et du Portefeuille de l'Etat, et le Ministre aupres du Premier 
Ministre, charge de l'Economie et des Finances assurent, chacun en ce qui le 
concerne, !'execution du present decret qui sera publie au Journal Officiel de la 
Republique de Cote d'Ivoire. 

Fait a Abidjan , le 21 decembre 2016 

Alassane OUATT ARA 
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